DEMANDE DE PROLONGATION DES OFFRES


Bruxelles, le (jour, mois, année)
PAR FAX OU COURRIEL
ET ENVOI RECOMMANDE


Madame, Monsieur,


Objet : 	Procédure restreinte du (date limite de dépôt des offres)
Marché de services pour la désignation d’(une équipe pluridisciplinaire ou fonction du ou des prestataire(s)) pour  (description du programme)
Chantier n° (numéro de chantier)


L’examen des offres déposées dans le cadre de la procédure sous rubrique est en cours.

SOIT :

(x) Avant expiration du délai de validité des offres : article 58, al. 2 de l’arrêté royal du 18 avril 2017

Le délai de validité de ces offres expirant, nous vous demandons si vous consentez à la prolongation du délai de validité de votre offre et ce, pour un nouveau délai de validité de [...]  jours de calendrier à compter du lendemain de la date d’expiration du délai initial validité de votre offre (indiquer le nombre de jours souhaité).

Votre réponse doit nous parvenir par écrit et dans les 12 jours de calendrier de l’envoi de la présente. 


(x) Après expiration du délai de validité des offres : article 89 de l’arrêté royal du 18 avril 2017

Le délai de validité de ces offres expirant, nous vous demandons si vous consentez au maintien de votre offre et ce, pour un nouveau délai de validité de [...] jours de calendrier à compter de la date d’envoi de la présente (indiquer le nombre de jours souhaité).

Votre réponse doit nous parvenir par écrit et dans les 12 jours de calendrier de l’envoi de la présente. À défaut, nous considérerons que vous ne maintenez pas votre offre au-delà de son délai de validité.

Pour information, si vous ne maintenez votre offre qu’à la condition d’obtenir une modification de celle-ci, celle-ci doit impérativement être justifiée par des circonstances survenues postérieurement à l’heure et la date ultime de l’introduction des offres, conformément à l’article 89 de l’arrêté royal du 18 avril 2017.
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.
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